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Article 321-46

La société de gestion de portefeuille prend toute mesure raisonnable lui permettant de détecter les situations de conflits
d'intérêts se posant lors de la gestion d'un OPCVM :

La présente section est applicable à l'ensemble des placements collectifs gérés par la société de gestion de portefeuille.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

soit entre elle-même, les personnes concernées ou toute personne directement ou indirectement liée à la société par une
relation de contrôle, d'une part, et ses clients ou des OPCVM, d'autre part ;

1

soit entre deux OPCVM.2
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